
 
 1

Comment étiqueter son miel conformément à la 

réglementation entrée en vigueur le 1eraoût 2003 

 

Note d'information nº 2004 - 70, émanant de la Direction Générale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes (D.G.C.CRF), qui apporte des précisions 

concernant l'étiquetage et la présentation des miels conformément au décret n°2003 -

587pourl'application de l'article L. 214-1du code de la consommation. 

 

Le grand principe retenu pour l'étiquetage découle de l'article R. 112 - 7 du code de la 

consommation qui précise que l'étiquetage d'une denrée alimentaire, ne doit comporter 

aucune mention tendant à faire croire que cette denrée possède des caractéristiques 

particulières, alors que tous les produits similaires présentent ces mêmes caractéristiques. 

 

Dans toute étiquette il faudra distinguer : la de vente légale, mention obligatoire ; les 

mentions informatives ou la liste des ingrédients (selon l‘article R. 112 - 15) facultatives. 

 

Mentions obligatoires 
 

 Dénominations de vente obligatoire (Grands caractères) 
Exemple : miel de fleurs, miel de miellat… 

Elle peut être complétée… sauf pour le miel filtré…. 

 Dénominations de vente qui ne sont plus admises 
Miel de pays, Miel de terroir, Miel mille fleurs, Miels toutes 

fleurs… 

 Mentions informatives ou liste des ingrédients facultative (en 

plus petits caractères)  
Miel de Lavande, Miel de Thym ou Lavande et Thym… 

 La D.L.U.O ou date limite d’utilisation optimale 
A consommer de préférence avant le... (Jour, mois, année) » ; Soit 

« A consommer avant fin… »Complétée par l’indication du 

numéro de lot… 

 La quantité nette 
Il est rappelé qu’il n’existe plus de contenants déterminés… 

 Nom et Adresse du vendeur ou du conditionneur 
Etabli dans la Communauté Européenne… 

 N° de MANUGRIT ou N° de SIRET 

Obtenu auprès du Centre des Formalités des Entreprises de la 

Chambre d’Agriculture 

http://www.apiculture.com/abeille-de-france/articles/retour_ag.htm
http://www.apiculture.com/abeille-de-france/articles/retour_ag.htm
http://syndapi.site.clicresa.com/informations/demande-n-s.i.r.e.t.-ou--numagrit-1169.html
http://syndapi.site.clicresa.com/informations/demande-n-s.i.r.e.t.-ou--numagrit-1169.html
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 Mention O.G.M (en rouge) 

Le 30 janvier 2012 est paru un décret relatif à l’étiquetage des 

denrées alimentaires issues de filières qualifiées… 

 Origine du miel (Origine France) 
 

 

Le Portail de l’économie et des finances 
                          Etiquetage du miel - 01/10/2010 

 

 

 
 

La réglementation définit le miel, fixe les dénominations légales de vente des 

différentes variétés de miel et précise les modalités générales et particulières 

d'étiquetage et de présentation, ainsi que les caractéristiques de composition 

des produits. 

 

Définition 

Le miel est la substance sucrée naturelle produite par les abeilles de l'espèce 

Apis mellifera à partir du nectar de plantes ou des sécrétions provenant de 

parties vivantes des plantes ou des excrétions laissées sur celles-ci par des 

insectes suceurs, qu'elles butinent, transforment, en les combinant avec des 

matières spécifiques propres, déposent, déshydratent, entreposent et laissent 

mûrir dans les rayons de la ruche. A l'exception du miel filtré, aucun pollen 

ou constituant propre au miel ne doit être retiré, sauf si cela est inévitable 

lors de l'élimination de matières organiques et inorganiques étrangères. 

 

Caractéristiques de composition 

Elles sont fixées par l'annexe II du décret pour : 

 

 la teneur en sucres : fructose, glucose et saccharose 

 la teneur en eau  

 la teneur en matières insolubles dans l'eau 

http://www.itsap.asso.fr/travaux/etiquetage%20sans%20OGM.php
http://www.itsap.asso.fr/travaux/etiquetage%20sans%20OGM.php
http://www.economie.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
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 la conductivité électrique 

 les acides libres 

 l'indice diastasique et la teneur en hydroxyméthylfurfural (HMF). 

 

 

Étiquetage 

Les règles d'étiquetage et de présentation sont celles applicables aux denrées 

alimentaires et celles concernant les denrées préemballées prévues par le code 

de la consommation. 

 

Mentions obligatoires 

 

La dénomination de vente  

 
Exemple : miel de fleurs, miel de miellat, miel en rayons, miel filtré, miel destiné 

à l'industrie. 

Elle peut être complétée (sauf pour le miel filtré ou destiné à l'industrie) par 

des indications ayant trait à l'origine florale ou végétale : miel d'acacia, miel 

de sapin ..., à l'origine régionale, territoriale ou topographique miel de forêt, 

miel de montagne…, ou à des critères spécifiques de qualité : miel de printemps, 

miel crémeux. Toutefois, cette mention complémentaire ne doit pas être de 

nature à induire l'acheteur en erreur sur les qualités substantielles du produit. 

Pour les miels polyfloraux : miel de thym et de lavande, par exemple, la double 

indication florale ou végétale peut figurer en complément de la dénomination 

de vente à condition que les fleurs et végétaux mentionnés aient la même 

période de production et la même origine géographique. Si ce n'est pas le cas, 

le terme mélange doit apparaître clairement sur l'étiquette. 

Autres dénominations : miel filtré et miel destiné à l'industrie. 

 

Liste des ingrédients  

 

Elle n'est pas exigée pour le miel désigné sous la dénomination miel (produit 

ne comportant qu'un seul ingrédient - Article R. 112-15 du code de la 

consommation) mais la composition des miels polyfloraux peut être signalée 

(miel de lavande et miel de thym par exemple). 

 

Date de durabilité  
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La DLUO (date limite d'utilisation optimale) est indiquée en clair. Toutefois 

elle peut être annoncée par la mention : A consommer de préférence avant fin 

... en indiquant le mois et l'année lorsque la durabilité est comprise entre 3 et 

18 mois ou seulement l'année lorsque la durabilité est supérieure à 18 mois. 

 

Nom ou raison sociale et adresse du fabricant ou conditionneur ou 

vendeur 

Le code emballeur est fourni par une direction départementale de la 

protection des populations (DDPP) ou d'une direction départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP). 

 

Indication du lot de fabrication  

 

Elle peut être remplacée par la DLUO lorsqu'elle est exprimée en clair (jour, 

mois, année). 

 

      Indication du ou des pays d'origine 

 

Exemples : Origine France, Récolté en France ou "Mélange de miels originaires 

de la CE" pour un miel originaire de France et de Hongrie, mélange de miels 

non originaires de la CE, pour un miel du Canada et d'Argentine, ou mélange 

de miels originaires et non originaires de la CE pour un miel d'Espagne et du 

Mexique. 

 

Les diverses expressions 

 

 "miel toutes fleurs", "miel mille fleurs", "miel crémeux", "miel liquide", 

"miel doré" : ces expressions ne sont pas admises en tant que 

dénominations de vente. Elles peuvent être utilisées seulement à titre 

de mentions informatives ; 

 le miel est un produit issu de la nature : l'expression est autorisée ; 

 miel naturel, pur miel : ces expressions ne sont pas autorisées ; 

 miel de pays, miel de terroir, 100% miel : ces expressions ne sont pas 

autorisées ; 

 miel à la gelée royale, miel et gelée royale : ces expressions ne sont pas 

autorisées de même que le produit lui-même sauf à le dénommer 

préparation à base de miel et de gelée royale et à préciser les pourcentages 

respectifs dans la liste des ingrédients. Les éléments ci-dessus sont donnés 
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à titre d'information. Ils ne sont pas forcément exhaustifs et ne sauraient se 

substituer à la réglementation applicable. 

  

DPP de 

HAUTE-

SAVOIE 

Siège : 

9 rue Blaise Pascal 

BP82 

74603 SEYNOD 

CEDEX 

Permanence 

Consommateurs : 

Site Acropole 

88, Avenue d’Aix 

les Bains 

74600 SEYNOD 

Tél : 04 50 33 55 55 

fax : 04 50 10 90 80 

maill : 

ddpp@haute-

savoie.gouv.fr 

Tél. : 04 50 33 55 86 

fax : 04 50 52 13 82 

Accueil téléphonique du lun 

au ven : 9h-11h30/13h30-

17h 

Permanence 

consommateurs : lun 13h30-

17h et ven 13h30-16h 

 

Toutes ses informations sont à retrouver  sur les liens suivant. 

 

 LégiFrance.gouv.fr 

 Syndicat National d’Apiculture (S.N.A) 

 ISTAP institut de l’abeille 

 Le portail de l’économie des finances 
 

mailto:ddpp@haute-savoie.gouv.fr
mailto:ddpp@haute-savoie.gouv.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022496432&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.snapiculture.com/
http://www.itsap.asso.fr/index.php
http://www.economie.gouv.fr/

